
←
Die Übersicht der deutschen Kurse  
kann hier aufgerufen werden.

←
La lista dei corsi in lingua  
italiana è disponibile qui.
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La commission paritaire organise à nouveau des cours de formation 
professionnelle en 2024 :

CONDITIONS D’INSCRIPTION

• Les participants qui ont suivi le(s) cours reçoivent une 
attestation de cours du prestataire ou une confirma-
tion dans le « Carnet de cours Plaisir de la formation 
dans le secteur de l’échafaudage ».

• Les cours sont considérés comme des cours  
Gebafonds conformément au règlement. Les 
indemnités suivantes sont accordées :

–	Cours	figurant	dans	la	liste	des	cours	 
donnant droit à des contributions  
(lien : sguv.ch/fr/cours-gebafonds) selon  
les taux qui y sont publiés.

– Autres cours non mentionnés : frais de 
cours 100 % (au tarif publié le plus bas),  
indemnité pour perte de gain, forfait de 
CHF 200.00 / jour complet, ainsi que repas  
et déplacement, forfait de CHF 50.00 / jour  
de cours.

• Les cours sont ouverts à tous les employés du  
secteur du montage d’échafaudages. 

• Les inscriptions doivent être effectuées en ligne 
jusqu’au 31 octobre 2023 15 novembre 2023 au plus 
tard via le formulaire d’inscription correspondant et 
seront prises en compte sur la base de leur réception.

• L’organisme responsable, composé de manière  
paritaire, décide de la réalisation ou de l’annulation 
des cours sur la base des inscriptions.

• Les participants inscrits aux cours sont informés par 
écrit de la tenue ou de l’annulation des cours.

• En cas de tenue des cours, les entreprises reçoivent 
une facture. La participation au cours n’est possible 
qu’après réception du règlement des frais de cours.

• Le retrait de l’inscription n’est pas possible. En cas de 
maladie, 80% des frais de cours sont remboursés sur 
présentation d’un certificat médical. Il en va de même 
en cas de licenciement du collaborateur inscrit. 
Dans de tels cas, les demandes de retrait des cours 
doivent être adressées uniquement à l’administration 
des cours d’hiver à : winterkurse@sguv.ch.
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Date du cours  

Cours
10 janvier 2024, Grosshöchstetten

Durée 
1 journée, 8h00 – 16h00

Langue  
Français

Public 
Chefs de groupe et monteurs d’échafaudage B 

Conditions indispensables
• Compétence linguistique suffisante

A emporter pour le cours 
Équipement de protection individuelle : EPIaC,  
casque, vêtements de travail et chaussures de protection

Participants 
Max. 20 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 400.– + TVA 
Non-membres SESE : CHF 650.– + TVA  

• Connaissance des différents types d’ascenseurs de chantier, ainsi que le stockage et l’entretien corrects.
• Connaissance de base des types d’ancrage possibles ainsi que de l’ordre de montage et de démontage des plates-formes et des cabines
• Connaissance des directives de sécurité pour les ascenseurs de chantier (matériel et ascenseurs de chantier combinés)

ASCENSEURS DE CHANTIERS

Lieu
Alclic AG, Mühlebachweg 11, 3506 Grosshöchstetten

Gestion  
Ronny Aubry, Alclic AG

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
Ronny Aubry, Mobile 079 955 87 09

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 10.01.2024

↓

 
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/ascenseurs_de_chantiers/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/ascenseurs_de_chantiers/form
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Date du cours  

Cours
17 janvier 2024, Avenches

Durée 
1 journée, 7h45 – 17h00

Langue  
Français

Public 
Tous les échafaudeurs 

Conditions indispensables
• Age minimum 18 ans
• Compétence linguistique suffisante
• Bonne acuité visuelle et auditive, comportement  

responsable et prudent

A emporter pour le cours 
Équipement de protection individuelle :  
Chaussures de protection et gants de travail

Participants 
Max. 12 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 500.– + TVA 
Non-membres SESE : CHF 550.– + TVA 

Un chargement sûr de matériaux sur les camions n’est pas évident. Le danger n’est souvent pas reconnu. Lors du transport de grue le  
monteur en échafaudage est responsable de l’application correcte de la charge à la grue. Le cours transmet la théorie et la pratique pour  
l’élingage et l’arrimage des charges pour le transport avec grue ou camion.

Attestation de formation : Un certificat de formation, nécessaire pour pouvoir continuer à manipuler des charges sur des grues des cat. A, B  
et C, est délivré.

Inscription OACP: Si une inscription OACP est nécessaire, veuillez indiquer le numéro PCC lors de l’inscription au cours.

CHARGEMENT SÛR DU VÉHICULE
Élingage et arrimage des charges pour le transport avec grue ou camion

Lieu
Emil Egger Romandie SA, Rte de la Plaine 45,  
1580 Avenches 

Gestion  
Prestataire ASFL SVBL

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
CFL Marly, 058 258 36 40

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 17.1.2024

↓

  
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/chargement_s_r_du_v_hicule/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/chargement_s_r_du_v_hicule/form
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Date du cours  

Cours 1
19 – 21 février 2024, Les Paccots

Cours 2
25 – 27 mars 2024, Les Paccots

Durée 
3 jours, 8h00 – 17h00

Langue  
Français

Public 
Travailleurs de la classe salariale C, qui seront classés 
dans la classe salariale B2 à la suite d’une qualification.

Également bienvenus : Toutes personnes travaillant dans 
des branches proches et qui s’occupent du montage 
d’échafaudages

Conditions indispensables
• Compétence linguistique suffisante

A emporter pour le cours 
Matériel d’écriture, bloc-notes

Participants 
Max. 10 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 500.– + TVA 
(y compris les documents du cours)

Non-membres SESE : CHF 600.– + TVA  
(y compris les documents du cours)

Les priorités du cours sont (théorie) :
• Connaissances de base en matière de sécurité, de la planification au montage / démontage d’échafaudages de façade, ainsi que la remise 

d’échafaudages
• Connaissances des bases des normes / dispositions suisses pour les élévateurs de chantier, échafaudages roulants et la sécurité du travail sur 

les chantiers
• Connaissances des dispositions selon les normes SIA 118/222
• Connaissances élémentaires des dispositions de la Suva / CCT / RA. 

À	la	fin	du	cours un contrôle des connaissances acquises est effectué conformément à la CCT.

COURS DE BASE POUR ÉCHAFAUDEURS DE LA CLASSE SALARIALE C

Lieu
Cours 1 et 2 :  
Polybat, chemin de l‘Ermitage 40, 1619 Les Paccots

Gestion  
Vincent Chauvet

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
Vincent Chauvet, Mobile 078 842 33 09

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 19.–21.2.2024
 

Cours 25.–27.03.2024

↓	 ↓

   
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/cours_de_base_pour_chafaudeurs_de_la_classe_salariale_c/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/cours_de_base_pour_chafaudeurs_de_la_classe_salariale_c-64300/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/cours_de_base_pour_chafaudeurs_de_la_classe_salariale_c/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/cours_de_base_pour_chafaudeurs_de_la_classe_salariale_c-64300/form
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Date du cours  

Cours
25 – 26 janvier 2024, Marly

Durée 
2 jours, 8h00 – 17h00

Langue  
Français

Public 
Tous les échafaudeurs accomplissant des travaux avec le 
chariot élévateur dans l’entreprise.

Conditions indispensables
• Age minimum 18 ans
• Compétence linguistique suffisante
• Bonne acuité visuelle et auditive
• Expérience avérée dans l’utilisation de machines

A emporter pour le cours 
Équipement de protection individuelle :  
Chaussures de protection et gants de travail

Participants 
Max. 12 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 900.– + TVA 
Non-membres SESE : CHF 1100.– + TVA 

Un forfait de CHF 200.– est remboursé si le cours a  
été passé avec succès, y compris indemnité de perte  
de gain.

Le législateur demande que toute personne guidant un chariot élévateur suive une formation. Le programme de formation contient tous les élé-
ments nécessaires d’un cours reconnu : Formation intensive à la conduite en petits groupes sur des chariots à mât rétractable à contrepoids (R1) 
et à siège transversal (R2) ainsi que sur des appareils à timon (S2). École de conduite et théorie en alternance, cours théorique basé sur le web ; 
auto-apprentissage en ligne catégorie S2 ; examens théoriques et pratiques.

Inscription OACP : Si une inscription OACP est nécessaire, veuillez indiquer le numéro PCC lors de l’inscription au cours.

COURS DE CONDUITE DE CHARIOT ÉLÉVATEUR POUR ÉCHAFAUDEURS – 
CAT. R1, R2, S2

Lieu
CFL Marly, Rte de Fribourg 28, 1723 Marly

Gestion  
Instructeurs de l‘ASFL SVBL

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
ASFL SVBL, Marly 058 258 36 40

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 25.–26.1.2024

↓

  
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/conduite_de_chariot_l_vateur_pour_chafaudeurs_cat._r1_i_r2_i_s2/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/conduite_de_chariot_l_vateur_pour_chafaudeurs_cat._r1_i_r2_i_s2/form
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Date du cours  

Cours
30 janvier 2024, Chavornay

Durée 
1 journée, 7h45 – 17h00

Langue  
Français

Public 
Chefs de groupe et monteurs d’échafaudage B 

Conditions indispensables
• Age minimum 18 ans
• Compétence linguistique suffisante
• Bonne acuité visuelle et auditive
• Absence de vertige

A emporter pour le cours 
Équipement de protection individuelle : Chaussures de  
protection et gants de travail, propre EPI (si testé et autori-
sé selon SN EN 361) – sinon, un EPI est mis à disposition.

Participants 
Max. 12 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 750.– + TVA 
Non-membres SESE : CHF 900.– + TVA 

• Prise en charge et mise en service de plates-formes élévatrices dans les règles de l’art pour un travail en hauteur en toute sécurité
• Structure de l’appareil, fonction et possibilités d’utilisation ; travail pratique avec des plates-formes élévatrices
• Sécurité au travail – dangers potentiels
• Obligations – responsabilités, sécurisation des chantiers selon les prescriptions

Un	certificat	de	formation	nécessaire à l’utilisation des plates-formes élévatrices de la cat. 1a/1b e 3a est délivré.
Inscription OACP : Si une inscription OACP est nécessaire, veuillez indiquer le numéro PCC lors de l’inscription au cours.

COURS DE BASE SUR LES PLATEFORMES ÉLÉVATRICES

Lieu
CFL Chavornay, Rue de l’Industrie 2, 1373 Chavornay

Gestion  
Instructeurs de l‘ASFL SVBL

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
ASFL SVBL, Marly 058 258 36 40

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 30.01.2024

↓	

 
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/cours_de_base_sur_les_plateformes_l_vatrices/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/cours_de_base_sur_les_plateformes_l_vatrices/form
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Date du cours  

Cours 1
24 janvier 2024, Les Paccots

Cours 2
21 février 2024, Les Paccots

Durée 
1 journée, 8h00 – 17h00

Langue  
Français

Public 
Chefs de groupe et monteurs avec de bonnes connais-
sances de la matière.

Conditions indispensables
• Compétence linguistique suffisante

A emporter pour le cours 
Équipement de protection individuelle : Chaussures de  
protection et gants de travail, propre EPI (si testé et 
autorisé selon SN EN 361)

Participants 
Max. 8 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 500.– + TVA 
(y compris les documents du cours)

Non-membres SESE : CHF 600.– + TVA  
(y compris les documents du cours)

Attention : pas d’indemnité de perte de gain

Le comportement professionnel avec l’EPI est – selon les dispositions légales – un travail dangereux et demande une formation de base minimale 
d’une journée. Le cours se base sur la documentation de «absturzrisiko.ch» et représente une formation reconnue.
• Connaissance des trois hiérarchies de système de l’EPI
• Reconnaissance des dangers en utilisant l’EPI spécialement dans le domaine des échafaudages, comme une chute pendulaire ou une  

suspension libre
• Capacité de faire un contrôle du matériel et de la fonctionnalité
• Maniement sûr avec un système préconfectionné

ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUEL (EPI) CONTRES CHUTES

Lieu
Polybat, chemin de l‘Ermitage 40, 1619 Les Paccots

Gestion  
Instructeurs de Polybat

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
Secrétariat de Polybat,  
Aurélie Aubry, Téléphone 021 948 20 40

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 24.01.2024
 

Cours 21.02.2024

↓	 ↓

   
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/_quipement_de_protection_individuel_epi_contres_chutes/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/equipment_de_protection_individuel_epi_contres_chutes-44899/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/_quipement_de_protection_individuel_epi_contres_chutes/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/equipment_de_protection_individuel_epi_contres_chutes-44899/form
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Date du cours  

Cours
22 février 2024, Les Paccots

Durée 
½ journée, 8h00 – 12h00

Langue  
Français

Public 
Chef de groupe et monteurs avec bonnes connaissances 
de la matière.

Conditions indispensables
• Avoir suivi le cours EPI
• Compétence linguistique suffisante

A emporter pour le cours 
Équipement de protection individuelle : Chaussures de  
protection et gants de travail, propre EPI (si testé et  
autorisé selon SN EN 361)

Participants 
Max. 8 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 300.– + TVA 
(y compris les documents du cours)

Non-membres SESE : CHF 400.– + TVA  
(y compris les documents du cours)

Il est recommandé à tous les services de contrôle de répéter régulière les bases. 
Il est idéalement recommandé de suivre un cours de répétition tous les trois ans.  
Le cours d’une demi-journée permet de réviser le maniement de l’EPI et d’exercer les situations de secours.

COURS EPI DE RÉPÉTITION

Lieu
Polybat, chemin de l‘Ermitage 40, 1619 Les Paccots

Gestion  
Instructeurs de Polybat

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
Secrétariat de Polybat,  
Aurélie Aubry, Téléphone 021 948 20 40

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 22.02.2024
 

↓	

  
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/cours_epi_de_r_p_tition/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/cours_epi_de_r_p_tition/form
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Date du cours  

Cours
7 février 2024, Bussigny

Durée 
1 journée, 8h00 – 17h00

Langue  
Français

Public 
Monteurs d’échafaudages CFC, polybâtisseurs CFC option 
montage d’échafaudages, monteur d’échafaudages avec 
expérience professionnelle et fonction de chef de groupe

Conditions indispensables
• Compétence linguistique suffisante

A emporter pour le cours 
Matériel de cours fourni sur place par le formateur

Participants 
Max. 16 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 450.– + TVA 
Non-membres SESE : CHF 550.– + TVA

• Acquérir des compétences de base dans la gestion d’équipe
• Apprendre à connaître différents styles de direction et définition de son propre rôle de supérieur au sein de l’équipe et entre les groupes  

d’intérêts
• Apprendre à connaître la motivation des collaborateurs et ma propre motivation
• Résoudre de manière ciblée les conflits au sein du groupe

GESTION D’ÉQUIPE LIGHT

Lieu
Hôtel de Ville de Bussigny, Rue de Lausanne 1,  
1030 Bussigny

Gestion  
Roger Zosso, T & C Trainingsconsult AG

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
Roger Zosso, Mobile 079 216 41 86

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 7.02.2024
 

↓	

   
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/gestion_d_quipe_light/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/gestion_d_quipe_light/form
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Date du cours  

Cours
8 mars 2024, Les Paccots

Durée 
1 journée, 9h00 – 16h00

Langue  
Français

Public 
Tous les échafaudeurs 

Conditions indispensables
• Compétence linguistique suffisante 

A emporter pour le cours 
Matériel d’écriture, bloc-notes

Participants 
Max. 12 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 300.– + TVA 
(y compris les documents du cours)

Non-membres SESE : CHF 350.– + TVA  
(y compris les documents du cours)

Le cours représente une bonne base pour la mise en pratique de la solution de branche.
• Connaître les règles élémentaires de la sécurité au travail et de la protection de la santé dans le domaine de la construction.
• Reconnaître tous les dangers possibles dans le domaine du montage/démontage d’échafaudage.

SÉCURITÉ AU TRAVAIL POUR ÉCHAFAUDEURS

Lieu
Polybat, Chemin de l’Ermitage 4, 1619 Les Paccots

Gestion  
Cédric Cagnazzo, Vectur SA 

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
Secrétariat Vectur SA, Téléphone 021 702 28 61

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 8.03.2024
 

↓	

   
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/s_curit_au_travail_pour_chafaudeurs/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/s_curit_au_travail_pour_chafaudeurs/form
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Date du cours  

Cours
18 janvier – 15 février 2024  
(chaque jeudi), Bussigny

Durée 
5 jours, 9h00 – 16h00

Langue  
Français

Public 
Monteurs de la classe salariale B2 ou B1 qui ont suivi le 
cours de base.

Également bienvenus : Les employés des groupes pro-
fessionnels apparentés qui travaillent dans le domaine du 
montage d’échafaudages.

Conditions indispensables
• Compétence linguistique orale suffisante

A emporter pour le cours 
Matériel d’écriture, gomme, bloc-notes, calculatrice,  
règles, rapporteur

Participants 
Max. 12 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 1200.– + TVA 
(y compris les documents du cours)

Non-membres SESE : CHF 1450.– + TVA  
(y compris les documents du cours)

Basé sur le cours de base selon la CCT :
• Compréhension des constructions de base en matière de technique d’échafaudage sur différents types d’échafaudages
• Compréhension de la technique de base de la répartition des longueurs et des hauteurs dans la construction d’échafaudages
• Connaissances de base de l’esquisse et de la lecture de plans de constructions d’échafaudages simples
•  Connaissance élémentaire de stabilité (statique)
• Connaissance des matériaux et de leur utilisation
• Connaissance élémentaire et mise en pratique des plans d’exécution

Cours préparatoire pour le cours « technique professionnelle 1 » du Polybat. Les monteurs avec une AFP peuvent s’inscrire au cours  
« technique de base II » sans avoir suivi le cours « technique de base I ».

TECHNIQUE DE BASE POUR ÉCHAFAUDEURS I

Lieu
Hôtel de Ville de Bussigny, Rue de Lausanne 1,  
1030 Bussigny

Gestion  
Cédric Cagnazzo, Vectur SA

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
Secrétariat Vectur SA, Téléphone 021 702 28 61

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 18.1.–15.2.2024
 

↓	

  
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/technique_de_base_pour_chafaudeurs_i/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/technique_de_base_pour_chafaudeurs_i/form
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Date du cours  

Cours
19 – 20 février 2024, Bussigny

Durée 
2 jours, 9h00 – 16h00

Langue  
Français

Public 
Monteurs de la classe salariale B2 ou B1 qui ont suivi le 
cours de base.

Également bienvenus : Les employés des groupes pro-
fessionnels apparentés qui travaillent dans le domaine du 
montage d’échafaudages.

Conditions indispensables
• Compétence linguistique suffisante
• Sans l’AFP min. 1 année d’expérience professionnelle

A emporter pour le cours 
Matériel d’écriture, gomme, bloc-notes, calculatrice,  
règles, rapporteur

Participants 
Max. 12 personnes

Coût 
Membres SESE : CHF 600.– + TVA 
(y compris les documents du cours)

Non-membres SESE : CHF 750.– + TVA  
(y compris les documents du cours)

Approfondissement des connaissances du cours « technique de base I », préparation à la formation « technique professionnelle 1 » et aux cours 
supplémentaires du Polybat.

Cours préparatoire pour le cours « technique professionnelle 1 » du Polybat. Les monteurs avec une AFP peuvent s’inscrire au cours « technique 
de base II » sans avoir suivi le cours « technique de base I ».

TECHNIQUE DE BASE POUR ÉCHAFAUDEURS II
Continuation du cours « Technique de base I»

Lieu
Hôtel de Ville de Bussigny, Rue de Lausanne 1,  
1030 Bussigny

Gestion  
Cédric Cagnazzo, Vectur SA

Contact en cas d’urgence le jour du cours 
Secrétariat Vectur SA, Téléphone 021 702 28 61

Inscription 
Au plus tard le 15 novembre 2023, en ligne via le formulaire 
d’inscription 

Cours 19.–20.2.2024
 

↓	

   
Renseignements  
E-Mail winterkurse@sguv.ch 
Téléphone 031 992 78 74

https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/technique_de_base_pour_chafaudeurs_ii/form
https://mein.fairgate.ch/sguv/my-events/technique_de_base_pour_chafaudeurs_ii/form
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Public 
Tous les échafaudeurs de langue étrangère

Coût 
Les frais de cours de langue sont remboursés selon le 
règlement d’exécution du Gebafonds.

Par personne et par semestre max. CHF 400.– 

La connaissance du français est importante pour mieux s’orienter dans la vie quotidienne. La connaissance du français est également de plus en 
plus importante sur le lieu de travail. 

L’objectif du cours est d’améliorer les compétences orales en français (comprendre et parler) afin d’acquérir une plus grande liberté d’expression.

FRANÇAIS POUR PERSONNES DE LANGUE ÉTRANGÈRE

Lieu
Le choix du cours est libre, mais il doit être certifié 
 EDUQUA. Des cours sont organisé p. ex. par le centre de 
formation professionnelle ECAP. Pour plus d’informations 
sur la durée et les dates des cours, veuillez vous adresser 
à :

Formation (ECAP), Biberiststrasse 24, 4500 Soleure 
Téléphone 032 622 22 40, www.ecap.ch

Inscription 
Possible pendant toute l’année

Renseignements  
Pour toutes informations veuillez contacter ECAP.
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